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COMMUNICATION 

INFORMATION 

Correspondant: natparl@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32.2-281.4271/+32.2-281.4933 

Objet: Demande d'adhésion de la Géorgie à l'Union européenne  

– Transmission aux parlements des États membres 
  

 

Le 3 mars 2022, le Premier ministre de la Géorgie a présenté au président du Conseil de l'Union 

européenne la demande d'adhésion de la Géorgie à l'Union européenne1 2. 

J'ai le plaisir de vous informer de cette demande. 

 

 

Le secrétaire général 

 

                                                 
1 Annexe I. Demande (en géorgien). 
2 Annexe II. Traduction de la demande. 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 

PREMIER MINISTRE DE GÉORGIE 

Tbilissi, le 3 mars 2022 

Monsieur le Président, 

La Géorgie, en tant qu'État européen respectueux des valeurs énoncées à l'article 2 du Traité sur 

l'Union européenne et favorisant leur mise en œuvre, a l'honneur de présenter sa demande 

d'adhésion à l'Union européenne conformément à l'article 49 dudit traité. 

La présente demande est accompagnée de la déclaration relative à la demande d'adhésion de 

la Géorgie à l'Union européenne, qui en fait partie intégrante. 

Avec mes salutations respectueuses, 

 

Irakli Garibashvili 

 

Son Excellence M. Emmanuel Macron 

Président de la République française, 

Présidence du Conseil de l'Union européenne, 

Copie: 

S.E. M. Charles Michel 

Président du Conseil européen, 

S.E. Mme Ursula von der Leyen 

Présidente de la Commission européenne, 

N6509 

S.E. Mme Roberta Metsola 

Présidente du Parlement européen 
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Déclaration de la Géorgie  

relative à sa demande d'adhésion à l'Union européenne 

Considérant que la Géorgie, en tant qu'État européen, réaffirme son attachement aux valeurs 

démocratiques inscrites dans les traités fondateurs de l'Union européenne, telles que: 

la démocratie, l'État de droit, l'égalité, la protection des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, y compris le respect des droits des minorités; 

Considérant que, en vertu de l'article 49 du traité sur l'Union européenne, tout État européen qui 

respecte les valeurs communes peut demander son adhésion à l'Union européenne; 

Considérant que la grande majorité de la population géorgienne soutient durablement et 

fermement l'adhésion de la Géorgie à l'Union européenne; 

Considérant que la Constitution actuellement en vigueur, qui s'appuie sur l'héritage historique et 

juridique de la Constitution de 1921, tout en incarnant les valeurs de la Première République 

démocratique de Géorgie, stipule l'obligation des organes constitutionnels de prendre toutes 

les mesures afin d'assurer la pleine intégration de la Géorgie à l'Union européenne; 

Considérant que, tout au long de sa longue histoire, la Géorgie a toujours appartenu à l'espace de 

la civilisation et de la culture européennes et continue d'apporter sa contribution à sa préservation 

et à son développement; 

Considérant que, depuis le rétablissement de son État indépendant, la Géorgie n'a cessé d'avancer 

sur la voie de l'intégration européenne; 

Considérant que, depuis 2014, la Géorgie est un partenaire associé de l'Union européenne 

et met en œuvre avec succès les obligations découlant de l'accord d'association 

Union Européenne-Géorgie; 

La demande d'adhésion de la Géorgie à l'Union européenne est soumise à la Présidence 

du Conseil de l'UE qui est priée d'engager les procédures nécessaires prévues par le Traité. 
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